REPUBLIQUE RWANDAISE Kigaliy leo orn 1908
MINISTERE DE LA JEUNESSE |

ET DU MOUVMENT COOPERATIF N* Z§2¥Y /15.08.01
BaPe” 1044 KIGALT

FERWAFA
“ regu le 7 SEP. 1988 ,,,,,,
n° SR 8 Y RIS ) W R AT M @n&ieur le Président de 1 'Equipe
A traiter par A RGNS PORTS '

85 KIGALI

OBJLT: Autorisation d'utiliser
le Stade Régional de
Nyamirambe le 8 Septembre
1088,

Monsieur le Président,

. Faisant suite & votre lettre n®
035/20,00 du 6 Septembre 1988 ot dont 1'objet est repris en

| marge, J'ai l'honneur de porter & votlre cormaissance que le

} terrain sellicité vous est accordé pour le 8 Septembre 1688,

| Aussi vous demanderais-je de bien
vouloir verser les 10 % des recettes brutes réalisées pour leo
location du terrein avec un minimum de VINGT MILLE FRANCS
RWANDAIS (20,000 FRW) payables & l'avance,

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, 1l'expression de ma considération distingude,

Le Ministre de la Jeunesse
CoBeT o ‘ et du Mouvement Coopératif

VL Monsieur le Président
de la FERWAFA
E DG AL Baw

o
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